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Si les familles monoparentales se font plus
nombreuses qu’il y a 30 ans, leur croissance 
s’est toutefois stabilisée au cours de la dernière
décennie. Parfois désignées sous les vocables
parents seuls, parents uniques ou parents solo,
leur prévalence a fluctué au fil de l’histoire du
Canada en raison de l’évolution des facteurs
sociaux, économiques et culturels.

En 2021, les familles monoparentales représen-
taient 16,4 % des familles de recensement1. 
Bien que la proportion demeure stable depuis
2011 (16,3 %), il s’agit d’une augmentation 
par rapport à 1991 (13,0 %)2. En 2001, 
une partie de l’augmentation était due à 
une modification apportée à la définition 
de la famille de recensement utilisée lors 
du Recensement de 2011 (et de l’ensemble 
des recensements subséquents)3.

En 2021, c’était le Nunavut (33,1 %) et les
Territoires du Nord-Ouest (23,4 %) qui
affichaient les proportions les plus élevées 
de familles monoparentales, et la Colombie-
Britannique (14,9 %) qui affichait la proportion 
la plus faible4. Cette année-là, près d’un enfant
de moins de 15 ans sur cinq au Canada (19 %)
vivait dans une famille monoparentale5.

Bien que la plupart des parents seuls demeurent
des femmes (77,2 % en 2021)4, le pourcentage
de familles monoparentales dirigées par des

pères a augmenté au cours des dernières
décennies, passant de 17,3 % en 19916 à 
22,8 % en 20214. On a observé une évolution
similaire dans l’ensemble du pays, excepté au
Québec où la proportion de pères seuls était 
de 26,0 %, et dans les territoires, où elle était
de 30,4 % au Nunavut et de 26,8 % à la fois 
au Yukon et dans les Territoires du Nord-Ouest.

Les familles monoparentales n’ont en soi rien 
de nouveau, mais leur situation a évolué au 
fil du temps. Au début du 20e siècle, la mono-
parentalité était généralement la conséquence
du décès de l’un des parents au sein des
familles. Comme les taux de mortalité ont
diminué au fil des générations, la prévalence 
des familles monoparentales a également
diminué2.

L’adoption de la Loi sur le divorce de 1968 et les
modifications qui y ont été apportées en 1986
ont facilité le processus de divorce. Elles ont con-
tribué à l’importante croissance des familles
monoparentales. Avant ces réformes – et
lorsque les taux de nuptialité ont atteint leur
apogée après le baby-boom canadien –, les
familles monoparentales affichaient, en 1966, 
un creux record de 8,2 % des familles de recen-
sement2. L’augmentation de la participation des
femmes au marché du travail a en outre renforcé
la capacité des mères à élever seules leurs enfants.

De plus en plus de familles
monoparentales sont dirigées
par des pères
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Pourquoi s’en préoccuper?
Les familles monoparentales ont toujours 
fait partie du paysage familial du Canada, 
les familles quittant le statut de couple à la
suite d’un divorce ou du décès de l’un des
partenaires. Elles résultent aussi parfois du
choix délibéré d’élever seul·e ses enfants.
Nous ne disposons toutefois d’aucunes
données canadiennes probantes à cet égard.

La précarité constitue un enjeu important pour
les familles monoparentales. Elles se butent
souvent à des difficultés économiques, devant
composer avec un seul revenu tout en assumant
les responsabilités financières associées à
l’éducation des enfants. Bon nombre d’entre
elles éprouvent de la difficulté à accéder à un
logement abordable et à des services de garde
pour leurs enfants7. Les parents seuls ayant des 

enfants de 0 à 5 ans sont près de cinq fois plus
susceptibles de connaître la pauvreté que les
couples qui ont des enfants du même âge8.

En vue de réduire les difficultés financières des
familles monoparentales, les gouvernements
provinciaux et fédéral ont mis en place des
programmes sociaux, notamment une aide 
au revenu, des subventions pour la garde
d’enfants ainsi que des avantages fiscaux. Le
taux de pauvreté des familles monoparentales
dirigées par une femme et comptant un enfant
de 0 à 5 ans a ainsi diminué, passant de 62,7 %
en 2015 à 31,3 % en 20208. Malgré tout, le
taux de pauvreté des familles monoparentales
ayant de jeunes enfants est demeuré
beaucoup plus élevé que celui des familles
biparentales, et ce, même en 2020.
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Familles monoparentales dirigées par des
mères et des pères, Canada, 1991 et 2021

Sources : Statistique Canada. (1996). Familles de
recensement dans les ménages privés selon le groupe d’âge
du plus jeune enfant jamais marié à la maison (10), par
structure de la famille (7), Canada, provinces, territoires 
et régions métropolitaines de recensement, recensements 
de 1991 et 1996 – Données-échantillon (20 %)6. 
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ans de familles au Canada : 1961 à 2011. Produits analytiques2. 
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